
•ant, pris aacu* atrèlfr-iel«ttt a u r : mahYrft». i 
tMlons publiques.; * 

Let associalidnsioutnBres de S e r a l f , * T - -n 
_ aoirt ]"»*: 

__ ii*tnn1>,ft4°s 
dM èuTifonp'MUUt. 
Bondi, un grajjdroontingent de travailleurs, axaduire 
inliswm *l inniWfjt» Tittii» _ __ Ja relmai les propos ions d 
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La procession! de SUst-Lambetl , qui de- fat Me Cabanes, lui-même, qui Hrmul 

dit an'il trouvait abdHftètttMe la façon 
ai» été traité, t mal» qu'il 

alMTJeT --moyen d'arranger les choses, etVne démanda 
ôttvoTeT ueMMri ' 'en qUe JêTbulaiB pour m*'- taire 

avait • 
anda 

ne rien 

vait avoir hcul aujourd'hui ûimanchs, a 
Liège, a ctw ajournée. Pourquoi? 

En admot«*Til tftème que les autorités BU 
périeuros-vriiiicsr l e» o a u l e i s wuHWa^ellf j 
étaient hors la loi, c«*x-cl n'ont-ils" p«r 

f ironvé suffisamment qu'ils, "Mf"' r°°rfrH-
ueux des droits exercés par leurs conci

toyens, alom que des arrêtés injustiflés leur 
défendaient de Jouir de celte liberté ? Assuré
ment on ne peut en dire autant de l a jeun* 
gomme bourgeoise 

nt et ce 
ce 

Un appel a u x mil 
La Fédération liégeoise du Parti Ouvrier 

H la Fédération régionale des mineurs Ué-
aeoéVBdreueont 1 "appet suivant aux Sfetneurs 
du bassin de Liège : 

Travailleurs de la mine 1 70,000 de vos ffè5-
t w o n t ( ituHeti'aMmiy 

lia veulent une augmentation de salaire «la 
Ï0 pour cent. 
. Gamnaree à la hausse du charbon et aux 
b M M n t scandaleux que réalisent sur le 
travail des ouvriers les maîtres charbon
niers, cette réclamation est légitime. 

Mineurs; 
Pendant que 79.W0 de vos frère* luttent; 

avdsuroira' réfléchi •? 
Travailler en -ce moment, c'est prolonger 

et »*trl-étrefaire échouer lft grève. Vous ne 
le vétRlrez pas < 

XravaiHer en ce moment vous ne le roo-
dretrp&sV parce que. chaque morceao de ohar-
bo» arraché à la mine par vons, c t s t a n 
moreoah de pnin enlevéà vos frères qui lut
tent pour tous, à leurs femmes, a leurs en-

CPest'une aide apportée t v o s maîtres: les 
capitalistes. 

JW'greve donc ' En grève I 
Au nom de la solidarité qui doit unir les' 

travailleurs de la mine, nous vous le répé
tons': 

« n grève 1 En grève ! 
l i t grève est un- droit reconnu par la loi. 
AM'henre présente, user de ce droit est un 

'devoir ! 
• rtts d'hésitations, camarades ! Eh grève f 
En-grtre ! 

Laissez les maîtres charbonniers extraire 
eux-mêmes le charbon, et vous tous, cama-
radas, les mains en poches. 

Mineurs, debout ! . 
T-out) unis,tous solidaires pour la lutte et 

pour la victoire* 

L AFFAIRE BRfWlJS 

li Oossiente I M t e 
Paru, 30 arrfl. — La Figaro pubU* • aujour

d'hui lu lin de la déposition de l'cx-comman-
datlfEslerha/y, devant la Cour de cassa
tion: 

DÉPOSITION D'ESTERHMY 
Le uhlan continue à parler de ses relations 

d'affaires avec lo journaliste anglais Strong, 
Il dépose ensuite la copio d'une lettre qu'il 

a adressée le 5 septembre 18!%, à M. cavai-
guac, alwrs ministre de la guerre. 

•ans celte lettré, ires longue, Esterhazy sa 
plaint de sa mise en léforme, des procédés 
de V. le juge Bertulus a son égard. Il dit 
qu'il a toujours agi par ordre de ses chars — 
trop souvent sans comprendre, sans se ren
dre compte. Kslerhazv déclare que strong 
t'est servi de cette lettre, dont il avait eu 
copie, sans son assentiment et ajoute : 
t strong a menti de la façon la plus com
plète, en disant que j'ai fait des aveux. > 

La uhlan dit également, pour la seconde 
fois d'ailleurs, que M. Cnlncholle a menti 

3uand il déclare qu'Esterbazy s'est reconnu, 
evant lui, l'autour du bordereau. 
11 prétend que le général Guerrier a menti, 

lai aussi, quand il a déclaré devant la Cour 
qu'Esterhazy avait falsifié ses étals de ser
vie*. 

Bref, tout le monde ment ; Esterhazy seul 
dit la vérité. 

Et comme il est économe de ses paroles, 11 
déclare qu'il attendra la réunion de toutes 
les Chambres de la Cour, demandée par le 
gouvernement, pour débiter les autres vérités 
qu'il tient en réserve. 

StoiveHes révélations d'Esterhnzv 
On lisait hier dans la Liberté, — correspon

dance de Londres : 
i Tl y a environ deux mois, — M. Loubct 
venait d'être élu Président de la République, 
—un émissaire est venu à Londres demander 
au commandant Esterhazy, — en déclarant 

«qui l étatt envoyé par MM. Chailos Dupuy, 
résident du Conseil et Lebre'., garde des 
seaux,— d.cchanger les papiers qui l dttient 

•ohtre une somme d'argent. 
Ces offres ont été faites en présence d'un 

témoin a la parole duquel on ne pourra pas 
ne pas ajouter fol. Le commandant a répon
du par un refus formel a ces offres, comme 
Il avait repoussé précédemment celles <jui 
'lui ont été faites par diverses personnes 
agissant, selon lui, pour le compte des défen
seurs de Dreyfus. 

Esterhazy racontera demain ou après-de
main, en détail, dans un journal anglais, 
cette démarche que deux membres du gou
vernement ont fuit faire auprès delui et qui, 
dit—il lui-même, rappelle la fanions* «entre
vue do Venise» entre Dupas et Arton. 

A' cette correspondance l'agence Hav.is a 
opposé l<5 démenti otticM que voici : 

« On lit dans un journal da soir qu'un 
émissaire se déclmaru envoyé pnr M- Char
les Dupuv, président du Conseil st par M. 
Lebre!, pr.rdc des sceaux, se sorr.it rendu a 
Londres auprès du co mnandaul Esterhazy 
pour 1-.i d c e i a n i r ù'ecuaiigor le» papiers 
qu'.i somme d'argent. 

Nu- i.irisrsà déclarer que MM. 
Char: I n'ont jamais chargé 
qui q i ce semblante mission. 

Atijo •'•'<• 'i'"•', le <i/ <"«>» publie T'analyse de 
rattlciî "i ' journal .mgiais », auquel la Li-

»ion. 
Kstt. u.i.-.• v l'eu île effectivement qu'il a 

résii-ie hune lentittvo de chantage officielle. 
Passons sur sa nouvelle apologie de soi-mê
me, ECI:: appel aux • braves gens de France 
qui jugeront », etc. Voici l'incident : 

Pendant sr>n premior séjour en Hollande, 
raconte Esterbaxy, il reçut la lettre suivante 
signée .X..., ancien député: 

* Je vous ai déjit témoigné ma sympathie 
pour vous, victime de la canaille dreyfu
sarde. 

Je suis en Hollande pour l'alliance fran
çaise, et je serai heureux de vous voir. 

Voulez-vous me faire le plaisir de passer 
avec moi, par exemple, la journée de diman
che que j'aurai libre ? Je serai à Amsterdam, 
hôtel du Palais-Royal. Je serai également 
demain et mardi, hôtel du Lion-d'Or, a 
Leyde. 

vous nie ferez grand plaisir en acceptant 
ma cordiale invitation, et je prie d'agréer, 
mon commandant, l'hommage de mes senti
ments distingués et dévoués. 

Esterhazy se rendit à l'invitation de son 
correspondant. Cet X..., est « un homme po
litique, en ce moment éloigné du Parlement, 
et qui y a joué naguère, un rôle considéra
ble, aussi bien que dans le pays >. 

Esterhazy passa deux t journées charman
tes avec X..., qui lui fournit des indications 
pour sa comparution à la Cour de cassa
tion : puis, quand il vint a Paris, M. X... lui 
rendit visite souvent ; 11 lui écrivit bsancoup 
à Londres et, enfin, 11 vint l'y vSir. 

— X..., raconte Esterhazy, afllT laissa en
tendre qu'il m'était envoyé d»v la" part du 
gouvernement, et, à la suite de s**-conversa
tions avec X..., mon conseil m'en donna l'a 
confirmation. 

Je ne cachai pas à cet ambassadeur ma 
très grande Irritation de la ftJTon dont on 
xn'avait traité, et dont on me tfraltait encore. 
j e lui Ils observer que je n'avais pas été sans 
mérite à ma dominer deputsTbult mois, pen-

ant lesquels on avait emjUoyé contre mol 
moyens les plus perfides, usé des armes 

qu'il» estimait le minitnudk.de me* légitimes 
pfluentiocs. 

.X... trouva mes demandes très triodérées et 
tr t s naturelles, et, après «n'avoir promis de 
les transmettre en les appuyant, IL repartit 
pour Pap* avec mon conseil. -

11 devait voir un t très haut personnage du 
gouvernement >, qui lui avait donné c ren
dez-vous pour lu 10 mars, à quatre heures ». 

| ( J fa* M. Laguerre 
11 était aisé dV tfevinéf, après ce qu'on vient 

de lire, quelecorrespondanl du commandant 
Esterhazy, était M. Laguerre, ancien député' 
de Paris. On se souvient, notamment, que lo 
nom de M. Laguerre était inscrit parmi celles 
des pe.rsoB.vas autorisées a voir le comman
dant EstérWfty alors qu'il était à l'établis
sement hospitalier des frère» salne-.lettrMie-
Dieu. 11 convenait donc, dit l'Agence Natio-
.ualt, da demander a M« Laguerre ce qu'il 
fallait penser des nouvelles déclarations du 
commandant. 

C'est ce que nous avons fait. M. Laguerre, 
intecroata à,ce sujet"par nous, ce matin, are-
corihn îmniédfatement qufl était Lien la 
personnel dôsiurtfeC dïftts ces déclarations, 
mate-âl a-nrté rôrrmd»ornent qn'il eût^jamais-
été l'émissaire d'un membre du gouverne
ment auprès de i l . Estornazy. 

J'ai agi personnellement, affirme M. La-
gkierre ; jo u'ai été l'émissaire de personne. 
Je n&ecnnais, dUiileurs, qu« deux membres 
du gouvernement : M. dé Freyelnet, que i» 
nfai pas eu l'honneur de revo+r depuis lo 
jour de l ' a i et M. Charlas Dupuy. que jo n'ai 
pas re*ru.depuis 4eux mois. Ni l'un ni l'au
tre, ni personne ne m'a jamais chargé u'une 
mission quelconque auprès n'Esteihasy. 

<;liez Me t^banes 

D'aulre part. Me Cabanes, arocal de !'ox-
obmmandanl •Esterhasy, a f.tii la d»*lai'a'.ion 
suivante ; 

L'avocat, vous le savez, est tenu par le seo 
cret professionnel et il e». ue m>n devoir do 
iae refusera toute oxpUcatitMi sur le> fa i s 
signales Le secret professionnel m interdit 
de la façon la plus unsolue de rteu nirc de 
ce tx> que j'ai p j voir ou entondi* comme 
avocat du commandant Ksierhaz.. Je n'ai 
dbne rien à confirmer, rien à démentir. 

I.e commandant, ainsi qu'il a été indiqué 
dans une note paruedanstin journal'du soir 
ver3 le 17 avril, reste son! re ponsable <l«s 
nrlleles ou communloitlons m'.nli-s par lui 
sous sa signature. 

La jour où le commandai, mettrait on 
cause son avocat d.*ns des oondu.iw.-; qui p t-
rartralent h oo d-râler être iu.oai >ailbies 
ave» sa dlgnil*e» aveo l« vérité, c j.»ur-ia 
j'aurai avec lui unç cxplicati-m q n l'a-n^ne-
raitvraieemblablcmmt a tiir* choix d m 
d'un autre deienseur. 

Faits Divers 

Wl KRACH FINANWEft 
Orléans, 3& avril. — La bastqo* Augunault 

vtent d» suspendre 
Le passif dépasse deux millions. LeSx^lc-

times sont, pour la plupart, de petits em
ployés et domestiques. 

M. Augetrssrtt srité-**rè»»»~h*er n n m a i i 
oùnl descendait du traitr arriwtrrt « Pa 

ent 
acia. 

A l'Hôtel de Flandrls, 00. une perquisition 
a eu lieu, on a trouva i a matière dont ils se 
sorvaiaut pour ta confeetionr de leurs Hausses 
nièsflf. Cette matière se composait d*»nti-
ntotae, d'ôUB* et de «tac. 

Les moules n>*»ot psmlté retrouvés. 
Los quatre compagnons ont pris la route 

de Lille hier après-midi à un* heure où ils 
ont été mis & la disposition du Parquet. 

Les renseignements sur eux étant très 
mauvais; l'instruction terminée, ils passe
ront certainement, aux assises et pourraient 

. Wen se rairs-meltre à l'ombre pentfant auel-
«ue temps.. 

UN FOU DANS UNE ÉGLISE 
i<h<T~mo*t, .www*. — TJ» noms*» Clvnl*-, 

pia-Scordel, demeurant îi St-Loup-sur-Anjou 
est entré dans la pelito égliso de Neullly-
sur-Sulze et, avec un éteignoir, a brisé les 
vitraux, lesj-statusss»et les cundlÉlsjlnteni puis «ates 
il a renveis* les naiels. . 

Les dégâts sont évalués à a.OOO francs. 
Chalopin a été arrêté. Il est atteint d'allé 

nation mentale. 

BRÈVE D'OUVRIERS BRASSEUR. 
Har-le,-Duc, 30 avril. — Cent dix ouvriers 

do l'importante brassorio de la Croùr dr tor* 
mine se sont nris on grève hier pour protes
ter contre le renvoi do V7 de lcars camara
des. 

L'nc délégation de* ouvriers a p r t i n t é cet 
après midi au directeur les revendication» 
suivantes : 

1- Le renvoi de M. Karras, sous-directeur, 
qju'ils soupçonnent de vouloir remplacer les 
ouvriers français par des ouvriers étranger» ; 

2" La réintégration dos ouvriers congédiés: 
:; La pale deux rois par mois aalleu d'une; 
V La pale des houres supplémentaires ; 
5' La paie du temps pendu.a Uquot durera 

la grève. 
Le directeur a déclaré, très nettement, re

pousser toutes les revendications des grt--
visles. 

Coux-ci sont calmes, les abords t'o la bras
serie de la Croix de La •:• " •'• sont gardeji-'»ar 
la Bsnflarmorte et par la police. 

ffciijftiiiiilioirà N ^ H U i è i'ife'ffl Dnjnnt 
/..•»oti,.?o B**lh — Ce matin, a onze lieur«s, 

a eu lieu dans le jardin des Chartreu.-., l'i-
naugurallon d« monument consacré a la 
jaômoirc do chanse-nnler Pierre Dupont. 

La cérémonie était présidée par M. RoU-
jon,directeur dotrbeaux-arts,ayant isescote* 
MM. Ijeroux, préfet du l<h*«e, llonttior. sé
nateur, do l.aneusan, députe, les généraux 
l'eloux et de Goftrie». MM. Compavre 
Kurde l'i'nlversité, coste-Labaume, prési
dent du conseil général, Ual'.ei-Oatliici, pre
mier adjoint, représentant le maire- tr l.< on, 
Armand slVveeure. 

La remise du monument a été faite n :r M. 
Coste-Labanme, auquel M. Baltot-Oaliitet » 
répondu au n»m d* la mun:clpî»li»>>. l'ai- M. 
Houjon, délùgné du ministre de I'fn»tructi*n 
publique, dans un langage dos p lu-d „' < • -. 
a fait une très intéresfianto étad* de Vœavre 
de Pierre Dupont. Son discours, h 1 isieur* 
reprises a provoqué des spplau :i-Sjiiienis 
unar.lmes. 

La cérémonie s'ost ler.nin'-e par m u n i : a 
Pierre Dupont, de Mino Anna rto - i U'.o par 
M. i-'enoux de 11 do 

liES MMMrlWnftXS i,ËÛWIfi«SKS 
Trru, r.J nTil. — Noir- ami '.' : --I, malr.i 

d'fvry, en oxécatîon d'une décision au con
seil municipal, em.se U t ordre 
du joar volé par le c > n i é - • :talls: • d". viy.a 
pris un arrêt: interdisant I •• main! 
nllgloases s u r l a voie publiqu 

cet ar. été sera exécilol-.u a p irtir du 8 
mal. 

11 vite . pécialemcnl 1 s : i^rremen'.s. Le 
c u r é n pourra . r o.:.., -.gner les morts au 

Mit notifier iiier sa 
.après 

.r: ::. d< si. j. >::r. .ir contre 
iltit itu l'autoiltic i-.ipétcnte. 

LES fJliNEUSa Ou. C A R . ' T I A U X 
Carmm'i, 39«w'rH. - l.e Syndicat soi ini-

rieurs avait annoncé pour uijour l'Dai. trois 
Ivaures une réunion g. neraL- de tous|t«s mi
neur? syndi'jHi.-t ou non syndiqnos, alla 
d'étudier un ordr* du jour relatif <i un en-
semolc de voie»* et m »\\>i» desciné* U ĥ*e— 
ntir on^auginenratioii uo s muics cl certai
nes K. 'diiicaltons a des règlements jugés 
Hop irvtlts . 

De» brulw de jrnvo tiyant couru, lo Syndi-
cul afdtt placarder de* aLtclw* coiiflimant 
i'onlre du jour de la rénmon o» d 
d'u-rre façon absout» que los ••rgaolcattroM de 
cette r.u'nioii aient eu 1 idée de foment-r une 
grève. 

un annonce l'arrii e i .- plusieurs briga
des de gt!i>l irai T;.-. 

lotit e«t onlnra i"wn I int et ce te in nston 
d- paa i '.e u. »'« pli i ta •saWMMM 

INCHNDiS D'U.eS F A ^ a ï Q U E 
i:eite ntflt-, ve.-s un* 

iic ii J, un violent incendie a détruit la ma
il rTarturc la d: >p.-i d tt-ouoe iers«ereiro-
Visseq frètes, n Lod*ve. Par suite île ce sl-
nistre, tuatre cents ouvriers environ vont 
se tioruvrrsans travail. 

rtes, qui sont corrsldérrtMes, scint 
ixmvortcs pur pj islcurs co.:i,-a^:i:es u i su-

LOi muisoTi» voisines e". p-irtlcul'érf'ricnt 
le birsau des postes et •.'irjr.ipi.es ont eu a 

: i icr-niie. 
, o * •--. . i i i n e a été interrompu. 

Il es: uio urm .n...n:nt assuré par la gare i» 
d : for. 

dh mnr d'une hattleurde vingt mè-
. "i.iul , t-.iiiyiis<.t.".t en parti- deux 

malsons du boulevard Mo nalangue. 
il .; . a eu aucun accident i e personues. 

w& draa» àaaa tuw 

iiystêrî^Bc UMatife tfassflssÉat 
suivie de vol à Anz.in 

Uns tentative d'a^sassiaat suivie de voî a 
et* aeeoHfplie SMitdi dnirs-l'après midi à An-
zin avec une audace extraordinaire qui dé
note chez l'assassin une habileté profession
nelle et une préméditation bien caractéri

s a v ict ime 
Au n- 50C de la roule de Condé, à la Bleuse 

Borne, habite, depuis un an environ, le mé
nage Denis qui arrivait a cette époque de 
Boubaix. 

Le mari est emplovô k l'usine des agglo
méras et la femme,, née JOlie Dubocage, la 
viciima, âgée de '36 ans; sV>ccupalt des ira-* 
vaux <Ié l'intérieur. 

Le ménage était très uni et passait pour 
avoir quelques économies. 

\m <•. i - e 
C'est sans doute nour celte raison qu'un 

malfaiteur se présentait samedi soir, a trois 
heure» et quart, au domicile des époux De
nis, et entrait d .us la première'pièce do l'ap-
parteim-nt, oprej avoir eu le soin de fermer 
la porte. 

l-a Maison d a Crime 

KlabllMruicat ù^<.r«f.i 

R O U Ï U D E G O N D K 

L'INSTRUCTION 
Hier, dimanche, M. Delalé ne s'est pas oc

cupé de 1 affaire. 
Elle sera reprise aujonrd'hui pour l'audi

tion de plusiewrs témoins, tant en ce qui 
concerne le Erére Flamidien, que Duthil-
lu-ul, Degroux et .Soudoyez. 

Nous avons donne déjà des renseignements 
pr»>cis SUT eliacun de ces trois inculpés, 
agsxitsdu syndical Flamidien. 

• : c 

U^ÏS r£SfSEU?î3 DH 3 E L F O H T 
O i- -a. — l e s ouvriers du tissige 

-, \ nvt.11 A d ' . n c cf. « i n t /»- ' ; . . 
Waraod et HOtJéol, a Auxelles-ltas, se sont 
mis en yreve. ils ont déjà obtenu sil i- iac-
i o i fcnr i IUMPIUS points, mais ils réclament 
le reii-.'"i 80 d:re leur. 

; ,'a préssnt, les patrons onl for.nr-lle 
:; ent reiusj d'aefréder a cette demande 

pins lâches et accumulé les iniquités sur 
Illégnlliés avec un invraisemblable mépris 
4e toutes lois cl de tout droit 

jsTuminip<i<, ..« irr-i. — t.n descendant de 
garv'.e, le c»ui*»n«l**r oroMet, de in 1<j* na«»«rie 
du - e d'amlleue, qui avait et* de faction a 
la po idru-re, a SIBU iy, rendit se* cartouritss 
eu ungadter, qui omit d'en vertller 1* nom-
i>re. A luoasnrne, Drouct. a qui son revolver 
a, ail i l* remis et qui lo croyait comi»léUi-
:u-ut décharge, dit eu plaisantant a son ca
marade Lan»serard : 

— Je vais IP tuer. 
— eniche '. lui répond co dernier. 
Iirouet pressa lu d<-:uiilo, et quelle ne fut 

pus son émotion en c-atoadani une détona-
iioti au lieu du petit uruit sec du percu
teur, ce îualtieui-ux Langerarà s'aifaissa 
aussitôt. 

. ivi.ui 1 il fut relevé, on constata que le pro-
jeosll» l'avait attointau côte droit de la Ugu-
re, avait brise d.u-. dénis, coupe l'extrémité 
do la langue et pcrioro la ievre iniorieure. 

I.'auiour do cette inti'rudeno» voulut s* 
suicider et ce ne tut qu'avec beaucoup de 
peine que ses camaraues parvinrent a l'eu 
smpeener. 

NiiTBliu ûaj'sxterianr 
UNE GREVE DE MÉDECINS 

Kie>p.30 arrtt.— Dlx-nenf médecins de l'hô-
pilal de la Croix-Rouge de Kiew viennent 
de donner leur démission. Nous ne saurions 
mieux rslre, si -Invraisemblables qu'ils pa
raissent, que de reproduire textuellement les 
motifs de celte démission en masse qu'une 
lettre collective, adressée ou c Wrazsch » (le 
doetcuri, a rendus publics. Les voici : 

c Selon les statuts en vigueur dans les éta
blissements de la croix-Rouge, tous les ma
lades ont droit gratuitement aux consulta-
lions médicales et aux médicaments pres
crits. Malgré cela, il est devenu d'un us tge 
constant dans notre établissement de ne dé
livrer gratuitement des médicaments qu'aux 
chrétiens et de les refuser aux juifs, mémo 
après intervention et sur les instances du 
médecin traitant. 

Estimant que le secours médical gratuit 
est une question d'humanité qui no doit en 
rien être limitée par les questions de con
fession, nous avons adressu aux autorités 
compétentes une pétition demandant l'éga
lité pour tous les malades, conformément 
aux statuts de la Croix-Rouge. Notre de
mande a été rejetée. Dans ces conditions 
nous nous refusons à continuer de prêter 
notre concours à cet établissement. 

M. Drumont sera étonné d'apprendre qu'il 
y a, de par le monde; des juifs pauvres obli
gés de quémander a la porte d'un hôpital un 
médicament pour soulager leurs souITranees. 
Il ne comprendra pas la digne conduite de 
CM dtx-neul médecins qui. simplement, sans 
phrases, déclarent qu'if est de leur devoir de 
prodiguer leurs soins h tous ceux qui souf
frent, sans distinction d'opinion, de race ou 
d* religion. 

Au contraire, il exultera, criera t Vive la 
Russie 1 » et entonnera le Bojé tsara kratti, & 
la pensée que sous le règne du c Petit-Père » 
notre illustre allié, on laisse c crever », tels 
dee chiens, dans les rues do Kiew, des nom
mes, dos femmes et de* enfants malades, et 
ccla,-parce qu'ils sont juifs. 

LA GUERRE ATfX PHILIPPINES 
-Torh, 30avril. — Le général Otis, télé-

"graphlo dé Manille que les parlementaires 
philippins demandent la suspension des hos
tilité* pendant trois semaines. 

D'antre part, on mande qu'Againaldo, le 
chef dto l'armée insurgée,a offert aujourd'hui 
de renlre ses armes et ses munitions. 

On assure que malgré les ouvertures de 
paix faites par les Philippins, le' gouverne
ment américain est résolu a envéverdes ren
forts aux Philippine* 

UT* AKIiLLEWt ÉCRASÉ 
,V;vi)»oo', 30 avril. — Un canonnier du 1» 

d'artillerie, conduisant, hier soir, une pro
longe d'artillerieehai-ge* do i.oOJKHos d'omis, 
a été victime d'un accident qui lui a coûte 
la vie. Son attelage descendait les rampes 
du fort nabot, quand, wir un point en palier, 
un de sos camarades, pour démarrer, enleva 
le sabol-froin. Le vomoule, reprenant la des
conte, entraîna les chevaux qui s'emballe-
rent. 

Le conductenr, Paul saxod. sauta d* che
val en voltige; mais rclen i par ua etrier, a 
tomba sous les roues du vonicule et eut la 
jambe droite u-anenée: .Saxod est mort ce 
soir. 

1 — * • _ 1 . 

©&ÎÏ3 LA M f î I03i 

SUITES MORTELLES D'UN ACCIDENT 
à îNomain 

Lundi dernier, ai avril, le nommé Léon 
Coureur, âgé de Ml ans, domestique chez M. 
Eugène Waymel, brasseur à Ruiuegies était 
ïj i iu a Norhain avec l'équipage do son pa
tron. 

Arrivé au hameau d'Ouvignies les chevaux 
B'emballant, coureur sauta en bas du ca
mion en marche mais il prit mal son élan, 
tomba sur un las de pavés. Il eût Jo ce lait 
4 cotes do brisées et plusieurs fractures au 
crâne. 

Reconduit chez lui à Rumegies, après avoir 
reçu les premiors soins d'un docteur do la 
commune, Coureur expira dans la matinée 
do samedi, malgré le dévouement du doc
teur Lcmaire de Rumogies. 

Ua» banda da faux moaaayauri 
A TOURCOI.N» 

Depuis huit jours, la police était sur la 
piste d'une bande de faux monnayeurs qui 
mettaient en circulation des pièces fausses 
de 0 fr. 50 et de 1 franc, a l'etilgie de Léo-
pold II. 

On connaissait leur demeure depuis quel
ques jours, mais la police voulant placer la 
bande entière, attenuirle- moment favor.ible. 

Elle en arrêta trois a leur- domliîilo a l'Hô
tel de Flandre, place Charles Roussel ; o» 
sont les nom/nés Valéry Deguffroy, aa ans, 
tisserand, son frère Théodore, 81 ans, raua-
cheur et Achille Deborgher, al ans, ouvrier 
pelgneur. 

Le quattième Louis PiédotK, 16 ans ven
deur du Jo<*rnal du Peuple fût arrêté a la gare 
de Roubals, au moment où il était en con
versation avec le compagnon .sauvage bien 
connu a HDubaix, ancien gérant du c Libor-
tairo ». 

Tous quatre sont réputés anarchistes et 
sont bien cbnnus a Touree+trg fpour lente 
opinions. 

Au moment dMlectibns, c'était principale
ment aux candidats socialistes aui ls s'atta
quaient. 

a '.'ur.e d'entré». — S* Fenêtre. — C liaid*-
ri,lu- j» V. Buheta. F Escalier de cave. 
— u U Portes 

Puis se jetant sur la malheureuse femme 
3'tll saisit a la gorge il chercha d'abord a 
i i-tranpteravrc les mains, n'ayant pu réus
sir « rraWn-n' l a c i » lo a» vicUmr. il lai 
.nroula autour du cou le tablier qu'elle por
tait. 

Il la train* ensuite lans la cave, qui s* 
Vrenvr sons l» seconde pièce, où il essava 
de l'achever en loi portant une quantité d*. 
coup» d'un marteau. 

Ce marteau d'une farme particulière est 
tout en for et parait provenir d'un instru
ment aratoire; il a etéreconnu par un nevea 
do la victime « s e trouvait d u s la cave. 

Le Yol 
Son forfait accompli le meurtrier remonta 

au rsz-de-chaufsée pour visiter les meubles 
ou tl savait trouver de l'argent. 

II commença son ooératiou en fouillant 
de fond en comble la garde-robe dans la
quelle il ne trouva que du linge qu'il 
laissa de coté. 

puis, soulevant le irssus du buffet D, U 
s'emnara d'une sacoche contenant G75 francs 
et ."> centimes- Laissant les 75 francs en piè
ces de 5 fiancs. il se contenta d* s'emparer 
destiOO francs en or : ensuite, dans lo meuble 
E il brisa une tirelire dans laquelle se trou
vaient 5"• fiancs destinés à M. Denis Ernest, 
qui devait faire ses 28 jours et se les appro-

11 se mit ensuite à bouleverser la chambre 
de l'étage. Il est à croire que l'assa&sin a dû 
être dérangé vers 4 heures 10 par les neveux 
de la victime cl une voisine qui, étonnés de 
ne pas apercevoir Mme Déni* l'appelèrent 
par son prénom de Julie. Les enfants se rap
pellent parfaitement avoir entendu la porte 
du jardin se refermer aussitôt. 

Le crime n'a élé découvert qu'au h 1̂ 2 par 
le mûri en rentrant de son travail. Le doc
teur Vallée, appelé aussitôt donna les pre
miers soins à la malheureuse femme dont 
l'état est très ttrave ; des érosions multi
ples ont été constatées au cou, sur les bras, 
s i r tout le corps, le côté droit est en outre 
naralvsé et una lièvre intense l'empêche de 
répondre et de donner des renseignements 
utiles. 

L'assassin 
Des que-limes paroles <roe la jeune femme 

a pu 'prononcer, on comprit que l'assassin 
n* doit pas être inconnu d'elle et qu'il por
tait une fausse barbe. 

on suppose quo le criminel ne doit paa 
habiter loin du lieu du crime et qu'il était 
•m courant des habitudes de in maison. 
' 'Détail curieux : les traces de pas do l'as
sassin constatées dans le jardin ont ô é pié-
tinèes pendant la nuit et sont méct nauissa-

Nous tiendrons nos lecteurs au courant d* 
cette mystérieuse alTaire. 

LA GRÈVE DE LA SANS PAREILLE 
à Foarmies 

Nous avons annoncé dans notre dernier 
numéro lo conflit qui ost survenu entre pa
tron et ouvriers d* cet établissement. Comme 
nous l'avons dit hier une entrevue a eu Heu 
jeudi api'- s-midi. 

A celte entrevu*, MM. Jaequot avaient pro
mis satisfaction aux ouvriers fllours ; mais 
la nuit porte conseil et vendredi matin ils dé
clarèrent ne rien vouloir faire pour cette 
catégorie d'ouvriers. 

A toutes los réclamations des ouvriers les 
patrons opposent qu'ils paient los plus hauts 
tariis do la région et ne veulent absolument 
rien accorder a leurs ouvriers dont les salai
res atteignent difficile ment 1 Tr. 60 par jour. 

MM lacquot s'opposent absolument a bo
nifier la mattèreet se refusent a accorder aux 
ouvriers aucune gratification en compensa
tion du mauvais ouvrage qui leur ost cons
tamment attribué. 

Cette ladrerie dos patron» de la Sans Pa
reille est d'autant plus égotste que les cours 
de façon dos ftlatures et tisBagM » augmenté 
depuis quelque temps dans des proportions 
considérables, et qu'on poarrait tous on con
servant la plus grosse part da gâteau, don
ner aux ouvriers dos saisine* aafllsant» pour 
vivre. 

TERRffiLE ACC1DE1T MORTEL 
A Beuvry-le»r-»©»«hics 

Ssmedi dBTntBT, 30 avril, dans l'après-midi, 
le nommé Masoret Aiumblu, plus connu s»*» 
le nom de € Seau », âgé de 36 ans, ouvrier 
gafdeur a 1* fabrique de ouatas (M Mm* 
Kavôau, à Beuvry, pris par une courroie de 
liaiisailsnirn en marche, da la machine qu'il 
sonduisait, a été projeté au Win et tué sur le-

parés du 
qu'u ne 

Gustave Duthillœul 
Notre correspondant de Carvin nous 

adresse l'Intéressante communication sui
vant» au sujet de Duthillœul : 

(Voici queiqueSircnsaigneiBcnts sur la per
sonnage, auquel notre cite a donne le jour,— 
co dont elle n'a pas lieu d'être Hère. 

» Empressoivs-aous de. dire qu'il jouit d'une 
piètre réputation qui ne parait nullement 
usurpée. 

Ajoutons qui l a toujours été favorisé jus-
quici par le destin et qu'à différentes épo
ques de sa vie, il a réussi à occuper des si
tuations qui n'étaient en rapport ni avec sa 
valeur intellectuelle, ni surtout avec sa va
leur morale, et qu'une protection occulte 
semble l'avoir suivi pas a pas dans sa car
rière. 

tNous ne dirons rien de sa vie privée »l ce 
n'est quil eut une jeunesse orageuse. Plus 
tard nous le retrouvons au régiment où il ne 
tarde pas à atteindre le grade de sous-offi
cier. Ensuite, croyons-nous, il entre au ser-
vico do la cie du Nord qui lui confie un 
poste Important qu'il ne sait conserver. 

• Il entre eni!n dnns la police. 
»En quelque- années. nou3 le voyons: com

missaire de police a ijetnune, puis commis
saire central e saim-tiucntin ou il a laissé 
des souvenirs qu'il serait téméraire de qua-
lliier d'excellé nu. 
'Apres avoir commis nous ne savons quelle 

vilenie, il fat envoyé en disgrâce a Dijon et 
llualemcnt révoqué. Le voilà sur le pavé, 
qu*> va-t-il devenir .' 

«il revient a Carvin, y v.-gète quelque* 
mois, recueilli par une maison d abonne
ment .{ut 1 emploi au placement de ses mar-
chaadtsea, et unlin il réussit à se faire om-
ilover par l'usine de Ponl-de-Courrières. 

dont l'un des propriétaires; est M. André Ber
nard qui est administrateur du journal 

. iiuthilleiil i. ustave pour les damesrom-
*U* snu: lieinacd srs fondions de 
s M cour ; s'était eu quelque sorte 
u quartier. Il ne se distrayait de 
c_ . oi qu'en temps d'élection pour deve

rs açrcTit électoral de toutes les réac-
. . il fut un ues piliers du i.'o :lnajris.Uic 

cl se livr.i en . s . k ûive propagande neliur-
»il prenait part ù toutes les manoeuvres 

trniêsa par i*-s ri-actioniiuires c.irvinois lors 
les decuo-us inuiiicioah-s. ti est d'ailleurs le 
.ie:v d'un e.-.-i on ili.r municipal do Carvin, 
tiullii Icul Krurle. qui oc une encore u:i em-
ulol imputant L.U^ i m u « de cette c-mpa-
gnte. 

»i.n 1R ii il rut l'àme damnée de la réaction 
au* abois 11 c e -L Un qui fut charge d* tou
tes les i...ns,'«» -jju aboutirent a là dissolu
tion un i .oi .s i l municipal républicain, la-
quetie dissolution fut suivie de la réètocljoa 
ue l-oute la liste îvpnblicuine démocratique 
ot i<- ftacta ion aéwaîtr»* des DuthilUeut et 
consorts. 

< Depuis deux mois, il avait cessé d occuper 
sa surveillance a l'usine i illoy, Bernard cl 
cie. un lo voyait *;i*n eucore a l'usine; 
mais c'était pour y faire de courtes appari
tions. 

11 faut croire qu'il avait obtenu au congé... 
intermittent qui lui permettait de se consa
crer a la mission de cunliiaro dont il s'est 
acquitté, bien maladroitement d'ailleurs, 

veillants à- I^sntlf lift é̂" f ?j9cU9F S . Wuthil-
loeuL » 

t CeiTCau;» jaarwus , dit 14 ps*n*e «euille, 
croient voir dans c^l inciôVdtjau fond banal. 
d'mm poirrauite dirigée contre un bomme 
qui «sirait commis le crime, pas très grand, 
ci» se dire auvent de la sûreté — en admettant 
jmjlloit comBrr» — jrrmr tirer les v*rs du 
nez" à quelqu'un, une affaire sensationnelle 
dans laquelle une foule de personnalités se 
trouveraient mêlées. 

t Nous verrons bien ; mais cet incident — 
car O*J u'ert qu'un ttrctrieo*. — ne pent modi* 
lier le caractère de l'affaire" ot peut-être mê
me aura-t-il ce résultat d'en hùter la marche 
ot de f*ire apparaître la v('*it* d'une façon 
•éclatante. » 

La CroLe trouve que l'emploi de Duthil
lœul al cousons par le syndicat est uu 
moyen de délier les langues qui n'a rien d'im
moral et qui ne peu*, se comparer aux bar
bares manoeuvres d'extorsion d'iveu auxquel
les s'est livré M. Delalé lui-même. 

\*'Atttarité, elle, parait avoir perdu la 
boule. 

Dans son numéro d'hier, daté du lundi 1er 
mai, elle annonce que t 1* juge Delalé a été 
déllnitivefhent dessaisi de l'instruction d* 
l'affaire t>»gyf«» (sic». 

Un peu plus loin, elle déclare "bravement 
que l'instruction du Frère Flamidien esteon-
lice à un ancien procureur du tribunal de 
Vouziers, magistrat des nouvelles couches 
qui ne vaut pas beaucoup mieux que i l . De
lalé ! I 

Bien anleudu, les racontars de VAutorité 
*>m de pure fantaisie. Le journal de M. Cas-
aatjnae oublie sans doute que nous ne som
mes pas au 1er Avril mais bien au 1er Mai. 

Il s'est trompé d'un mois. 
Jj'Autoriie ferait bien d'emprunter les lu

nettes de Mlle Justine, i»ur consulter son 
calendrier. 

Le préservatif Flamidien 
Savez-vous que bien avant l'assassinat du 

petit Foveaux. une réclame était l'aile ea 
foveur d'un préservatif contre les entraîne
ments de l'âge, mis a la disposition de tous 
le3 jeunes gens, à l'externat Notre-Damo-de-
la-Treille, où le frère Flamidien exerçait si 
vaillamment 3es aptitudes pédagogiques. 

Voici ce que nous lisons dans l'anauair* 
édité par si. liavet-Katot annuaire du dépar
tement du Nord lituel-.Vnceau, année lb "J. 
page LVÏII. 

«EUViii; DE LA JEU.VK.s.sii 
rire de la Monnaie, » i 

(Externat >otre-l>auae-de-la-Ti'eill©) 
-celte œuvre, sp l end idement é tabl i t 

par l«s l ibéralités d'une uoble famille de 
notre cité, ouvre chaque soir et oiia<nia 
jour de diuntiiche el de fête, s e s vas tes 
sal les à uue nombreuse j eunesse qui y 
trouve des agréments psv*c« ainsi qu'un 
!>rôt»«rvali( contre les entraînements d e 
i'àge. 

Il est regrettable que le c préservatif » tant 
vanté par cette mercantile réclame cléri
cale n'ait pas eu le don de préserver le petit 
if nt as ut du crime monstrueux dont il s. été 
victime. 

André PIOTEIX. 

Plusieurs nrembres étaient fé 
Ironc, et le oOfp's ne formdlt pbi 
biasse infonhequsnd on le r«eva. 

puisqu'il vient de se faire prendre dans los 
ttlcts de la police lilloise, qui est. décidé
ment, plus laleiliganie que celle des jésui
tes. 

i Pour Qpir. n'oublions pas d'ajouter que 
le trop célèbre Haston Duthill'i-ul, patrio-
tard érrrinent, a été élevé t -cen.-nent par la 
i Société Amicale des Anciens Combattants 
de Carviu », à l'honneur de la présidence 
Voilà une société bien tristement présidée »-

Nous sommas entièrement de l'avis de 
notre correspondant et nous pensons bien 
qna cette société ne voudra pas garder plus 
longtemps a. sa tête, ni dans son sein, un 
tel personnage. 

La subornation de témoins 
Nous avons dit qui l était établi par de* 

témoignages incontestables que les agents 
du syndicat Klamidien avaient tenté de su
borner des témoins. 

L'article a du code pénal dit que . Toute 
tentative de crime» qui aura été manifestée 
par un commencement d'exécution, si elle 
n'a eu- suspenme ou si elle n'a manqué son 
eflotquo par des circonstances indépendan
tes de la volonté de son auteur, est considé
rée comme 1* wrttme m me. » 

Or, sites tentatives de faux témoignages 
ont majtqaé leur effet, c'est bien pur des cir
constances absolument indépendantes do la 
volonté des agents du syndicat. 

Nous le demandons à toute personne sen
sée : quelle différence y a-t-il entre une ten
tative do subornation de témoins el la subor
nation même 1 

Est-ce que l'acte criminel n'existe pas ? 
Cependant, la jurisprudence, d'après plu

sieurs arrêts de la Cour de cassation, décide 
que c 1* crime de subornation n'existe qu'au
tant que le faux témoignage a été porté. > 

En cet état, le procureur de la République 
ne pouvait donc prendre un réquisitoire 
contre Dulhilleul et consorts pour tentative 
de subornation de témoins. 

L'aocusalio-u de subornation de témoins 
n'a donc pu être abandonnée, comme le di
sent iesjournaux cléricaux, puisqu'elle ue 
pouvait être et qu'elle n'a pas été envisagée, 
ni par le procureur de la République, ui par 
le juge d'instruction. 

L'article 3tô, qui prévoit le crime de subor
nation est ainsi conçu : 

t Le coupable de subornation do témoins 
sera passible des mêmes peines quo le faux 
témoin, selou les distinctions contenues 
dans les articles :tol, :W2, KB el 3M. » 

Voici maintenant le texte de l'article :ii>i, 
qui aurai: été applicable si le faux témoi
gnage avait été produit : 

t Le faux témoin, on matière criminelle, 
qui aura reçu de l'argent, une récompense 
qnelconque ou des promesses, sera puni de 
iravsux r#ree* à temps, sans préjudice de 
1'applicaliou du deuxième paragraphe de 
l'article *>1. » 

Nous souhaiton? que cet article 9M donne 
à réfléchir aux personnes qui seraient pres
senties par de nouveaux agents du svndlcat 
Flamidien. 

Dans le monde clérical 
Nous avons dit hier que Duthillœul se 

rendait chaque soir chez M. Scrive, conseil
ler général, ot ebaz l'abbé Buns. 

Le sieur Paris, l'ancien brigadier du la sû
reté de Paris et Banarsi, également un an
cien policier, qui avaient opéré à Lille, 
f,our le compte au syndicat, avant Duthil-
rvul et consorts, faisaient aussi de fréquen

tes visites aux cUefs du parti clérical lil
lois. 

Est-ce quo Duthillreul no s est pas rendu 
aussi chez l'svocut-consoil de Flamidien.' 

Nous posons la question, pour aujour
d'hui. 

.Les feuilles cléricales 
Comme U fallait s'y attendre, les journaux 

cléricaux prennent la défense des «cents du 
syndicat flamidien. 

f o u r un peu, ils crieraient à l'arrestation 
arbitraire. Us essaient . avec leur jésui
tisme habituel, d* démqntrer.que les agi s-
•eemewts de Duthillœul et aonsons n'ont rien 
d'illégal. 

< "accusation de subornation de témoins, 
dit la Dépêche, qni n'existait ni en fiait, ni en 
étroit, -étant abandonnée, il apparaît claire
ment bue l'œuvre entreprtae par M. Duthil-
ldBul & ses amis (sic) ne pou. ait contrarier 
l'action de la justice. > 

•En te qui concerne le délit d'usnrpallon de 
tondions, le même joursial est des plus bien-

TRIBUNAUX 
CSOH D'ASSISES ûU PAS-DE-CALAIS 

A'dien'e </" ssnaasN ?9 Arrtl 

Présidence de M. Dl' BAHI'NO DU LISCOET 
Conseiller a la Cour d'appel do Douai 

Ministère public : M. PR'J L'ilARAM, suba-
tilul. 

lOLÇUâLIFlÉ aC.U.EVllLE 
L'.uTaire Ut/tu la suite a cte remise l'au. 

dence de ce jour, s'est terminée aujou.d'hui 
Boavartet et tsocquet «on» mollit — 

ABUS OE CONFIANCE QUHL FIÉ 
L'accusé se nomme Alpliouse Uelvai, àég 

de &> ans, ancien employé de chemin de fer, 
demeurant 3. Berck-sur-Mer. 

Voici l'acte d'accusation : 
Belval. conducteur de trains de la Compa

gnie du ciiemin de fer d'Aire-sur-la-l.ys, a 
Bercii-*ur-Mer, avait roçt» le JLl septeuinrs 
l-ii<8, du chef de la gare d'ilucquciicrs, une 
es»»*** de iiiiam-c-j couisnont mille six cent 
soixante francs, qu'il 'levait remettre à son 
arrivée a la gare de iiang-d.u-Fliers. 

H détourna cette caisse. 
Il fjt constaté par l'employé ilivet, dec.it* 

gare, qu'elle manquait, et mention en lut 
laite sur le livre de Belval qui ne put donner 
d'explicaliqn sur sa disparition. 

Afin de supprimer les preuves du détour
nement qu'il avait commis. Belval effaça, 
sur son livre, les réserves que Rivet y avait 
mentionnées. 

Puis, contrairement à son premier système 
de défense, il a. dans la nuit de l'informa
tion, prétendu faussement n'avoir jamais 
reçu la caisse. 

Une perii'iisition pratiquée au domicile de 
Belval auicria la preuve qu'il avait détourné 
au préjudie : do lu Compagnie, diverses som
mes qu'il avait touchées au 12 au «l septem
bre il<)6. en cours de roule, de divers voya
geurs, pour prix de leur trajet, ou pour sup-
plouieiii de prix et qu'il n'avait nullement 
mentionnées sur les étais de se^ pereentions. 

D'autres ve.riUcatio.is amenèrent la preuvo 
qu'antérieurement déjà, il s'était approprie 
partie dès perceptions qu'il faisait. 

Pour eactier sos Jélournome.Us,il mention
nait sursoit carnet a souene une perception 
moindre quo celle qu'il avait touchée, on 
ayant soin d'indiquer nés trajets inférieurs 
a ceux re.lio.i.uiit parcourus, ou encore un 
noniDt'e de voyageurs moindre que ccix j 
qui il av.it remis un billet collectif. 

l.e total des petites sommes qu'il a succos-
sivement détourne**,«n lsu-S, s'eieve a. -Jo rr.85 
centimes. 

Bsdvsu n'a pas d'antécédents judiciaires; il 
n'est pas mal note, niais s'udonnail ;,ourlunt 

Ç à & • a 
DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

Lii.-'/i'•.-»<•(• public aujourd'hui une liste d* 
médailles accordées, pour actes de courage 
et de dévouement, sur la proposition du mi
nistre de l'intérieur. 

Voici celles qui intéressent le Nord et le 
Pas-de-Calais. 

Médaille d'arqmi 3e Ire classe. — MM. Fer
dinand Deneuville, marinier à Gumes, sauva 
une personne se noyant à Aubigny-au-Bac— 
Achille Devendcr, sergent de pompiers a 
Lille, se distingua dans plusieurs u i c i -
dies. 

Médaille d'argent de 2e cla*<r. — MM. Al
bert Puy, tonnelier, sauva personne qui se 
noyait. 

Georges Lamps, employé d'octroi à l)un-
ketque ; Jean Decornel, agent de police t 
Koulinix. maîtrisèrent de* chevaux emballés, 
David Jieeinon. Théodore Descbamps. Henri 
Mabe, Ad-lhur Slabc, Alexandre Dunette, 
goals do Douaniers do Cille ; Ubert Cromh -, 
sous-llati'iouani de pompiers d> Lillo ; :-.-
ioino Çrouort, canorul dos tambours-

fiers d'ilalltvn ; Uustave Lainbon, 
à Ani^he ; se distingueront dans des 
«les. 

Ue 

njueuf 
uicou-

' ' invé.v. — MM. Alydon Mec.is, 
sapeur-pompier it Be^gues ; Furn.ind l.o.is, 
nguot de police à Lille, maîtrisèrent ies che-

vï.iusi emballés. 
Afloi?!:; :-'!i'"j-ï. s.-fjunt pompier ti'.tvé-

lin. Uug'uc Lepreire a !*areiz. Artiiuc L. v -
(Hic. instituteur-inljoint a ï o a r o o n ç , SJ si-
gnaUtavrit dans d, s incendie*. 

Aixftde Delattre, sous-clieC-de gare i Valori-
oienn^s. sauva un Toyagesrrqui était en . i a u.-« 

!»fjer d'être écrasé p ir ua train. 
' Alphonse Duchusisoy, mare hal-ferrant a 

Euggv. Paul Canims, maréchal-ferraiit a 
Arras ; .loseph Petit Jeun, adjudant, n-.t M 
^îénie, arrét«r*uraés rhiirin ébnir M 

sorr.it
minitnudk.de
pe.rsoB.vas
em.se
�.'irjr.ipi.es
ivi.ui
dec.it*
ve.riUcatio.is
av.it

